
Il faut que 
ça change !
D a n s  q u e l q u e s
semaines, notre pays
fera des choix décisifs
pour chacune et cha-

cun d'entre nous. Compte tenu des
enjeux, je veux prendre part à ce débat
démocratique.
Il est temps de tourner la page de l’élec-
tion présidentielle de 2002 qui n'a pas
permis la vraie confrontation entre la
Gauche et la Droite. 
Il est temps de tourner la page de cinq
années d'échec  : renforcement de la pré-
carité, difficultés à se loger, baisse des
moyens pour l'Education, hausse des
agressions contre les personnes et de l'in-
sécurité malgré les gesticulations de
Nicolas Sarkozy jusque dans l'Hôtel de
Ville de La Courneuve,... 

Alors oui, il faut que ça change ! La
Courneuve et la Seine-Saint-Denis en ont
besoin. Le Parti Socialiste, ses élus, ses
militants, ses candidats veulent incarner
le changement des personnes, des pra-
tiques et des orientations politiques.
Nous refusons le fatalisme. 

Nous voulons ouvrir des perspectives
nouvelles faites de sécurités (sécurité des
personnes, sécurité sociale, sécurité pro-
fessionnelle, sécurité environnementale)
pour construire une société solidaire, res-
pectueuse et porteuse d'avenir pour tous.
C'est ici, dans notre département populai-
re, que « tout se joue » ! C'est ici, avant
tout, à La Courneuve que la République
doit tenir sa promesse d'égalité des
chances.

Trop de courneuviens éprouvent un sen-
timent d'abandon. C'est du respect et de
la dignité qui nous sont dus. C'est de l'es-
poir et de la fierté qu'il faut redonner à La
Courneuve et ses habitants. Biensûr, la
Gauche n'a pas tout réussi et n'a pas
aujourd'hui réponse à tout. Mais ce n'est
pas avec les candidats de droite, ni avec
celui de l'extrème-droite que nous trou-
verons les solutions dont nous avons
besoin. Le changement ne peut venir que
de la Gauche.

C'est pourquoi, j'apporte mon soutien à

Ségolène Royal, seule candidate en capa-

cité d'éviter un nouveau 21 avril et de ras-

sembler autour d'elle une majorité pour

l'emporter et ouvrir des perspectives nou-

velles. 
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Stéphane TROUSSEL
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A la fin 2006 était posée à l'empla-
cement de la barre Renoir détruite
en 2000, la première pierre du futur
immeuble de 97 logements sociaux
construits par l'Office Départemen-
tal HLM de la Seine-Saint-Denis. A
cette occasion,
Stéphane Trous-
sel a rappelé le
rôle du Conseil
Général qui, en
tant que collecti-
vité de rattachement de l'ODHLM
de Seine-Saint-Denis, s'est engagé
aux côtés de tous les partenaires
pour assurer une reprise partielle du
patrimoine de l'Office de La Cour-
neuve. 
Pour la seule construction de ces 97
nouveaux logements, dont la moitié

sera réservée au relogement des
familles du bâtiment Balzac voué à
la démolition, le Conseil Général
apporte une subvention de près 1,5
million d'euros, pour un montant
total de travaux de près de 10 mil-

lions d'euros.
Face à la grave
crise du logement
qui sévit actuelle-
ment, le Groupe
des Elus Socia-

listes, Verts et Gauche Citoyenne du
Conseil Général a souhaité que le
Département aille encore au-delà de
l'action déjà menée. 
Le Conseil Général a ainsi décidé
de consacrer 5 millions d'euros sur
3 ans pour favoriser la construction
de nouveaux logements sociaux,

notamment pour les jeunes et les
femmes en situation d'urgence. Cela
s'ajoute aux sommes consacrées au
Fonds de Solidarité Logement
(300 000 euros), au soutien aux
résidences sociales, à l'engagement
dans les plans de sauvegarde des
copropriétés dégradées, dans les
Opérations Programmées d'Amélio-
ration de l'Habitat (OPAH), à l'Aide
du Conseil Général (ACGPO) pour
permettre à des propriétaires aux
faibles ressources de réaliser des
travaux dans des logements
anciens,…

Si le logement ne fait pas partie des
compétences obligatoires du
Conseil Général, nous avons choisi
d'agir par des réponses de plus en
plus diversifiées aux besoins des
habitants.

Depuis le renouvellement de l'as-
semblée départementale en 2004,
j’ai agi avec les socialistes au
Conseil Général pour un nouvel
engagement du département en
matière de logement. 

C'est chose faite depuis le 6 février
dernier. Une subvention forfaitai-
re de 5 000 euros  pour tout loge-
ment construit a été décidée.
Cette aide vise à favoriser la
construction par les bailleurs d'une
nouvelle offre de logements
sociaux, et notamment d'en faciliter
l'accès aux jeunes. ■

LOGEMENT

UNE NOUVELLE PRIORITÉ 
POUR LE CONSEIL GÉNÉRAL

MARDI 20 MARS À 20H
Réunion du changement
Propositions du Pacte présidentiel
de Ségolène Royal sur le logement

Salle Philippe Roux - 58 rue de la Convention
(à proximité du cinéma l’Étoile)

“ Une subvention 
forfaitaire de 5000 euros

pour tout logement construit 
a été décidée. ”

Le conseil général participe au financement des opérations 
de réhabilitation, de confortation, de résidentialisation,

et de reconstruction en versant à l'Office Départemental des subventions
pour un montant de 7 610 000 euros sur 5 ans.

Daniel GOLDBERG, conseiller régional et Bertrand KERN, président de
l'ODHLM 93, avec Stéphane TROUSSEL, lors de la première pierre des 97 nouveaux
logements construits à l'emplacement de Renoir

“Le changement 
ne peut venir que 

de la Gauche”

avec Bertrand KERN 
Président de l’Office

Départemental
HLM 93

Mireille JIQUEL
Responsable d’une 

association d’insertion
des jeunes par le logement

Jamal ATTAF
Responsable d’un Centre

d’Hébérgement et 
de réinsertion sociale
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Je contacte Stéphane TROUSSEL
❏ Je souhaite être informé de l’action du Conseil général  

❏ Je souhaite rencontrer Stéphane Troussel

Nom…………………….............................................................

Prénom………………………….................................................

Adresse…………………………………………………….........     

Tél : ......................................................................

Email ....................................................................

A renvoyer au Conseil Général - BP 193 - 93003 Bobigny
Cedex

Pour favoriser les économies d'énergie, 
le Conseil Général pourrait par exemple :
• aider les villes à réaliser des bilans éner-
gétiques,

• instaurer une prime d'achat d'électromé-
nagers économes en énergie ou d'am-
poules à basse consommation,

• participer à l'installation d'équipements
utilisant l'énergie solaire.

Pour favoriser les économies d'eau, 
le Conseil Général pourrait par exemple :
• aider les particuliers et les villes à instal-
ler des régulateurs de débit d'eau, et  de
détecteurs à infrarouge pour les lavabos
dans les lieux recevant du public 

• instaurer une prime d'achat pour les par-
ticuliers qui souhaitent s'équiper de récu-
pérateurs d'eaux de pluie.

Après plusieurs éditions n'ayant débouché sur aucune
mesure concrète nouvelle, mieux vaudrait faire entrer la
logique du développement durable dans le quotidien des
habitants. Après les expositions et les débats, c'est 
d'actions concrètes dont nous avons besoin maintenant.
Ainsi, en utilisant la moitié des sommes consacrées 
à l'organisation de la Biennale, le Conseil Général 
pourrait mettre en place des initiatives concrètes, 
en faveur des particuliers comme des villes, pour 

réduire la consommation d'énergie et d'eau. C'est le sens des propositions
formulées par les Socialistes.

Création d'un dojo au Gymnase Jean Guimier

Le conseil général a apporté une subven-
tion de 115 000 euros pour la création
d'un dojo (arts martiaux) située à proxi-
mité du Gymnase Jean Guimier.

Pose de la 1ère pierre de l’EPHAD

Le Conseil Général apporte une subven-
tion de 1,3 million d'euro s pour la
construction de cette maison de retraite
médicalisée.  Par ailleurs, le département
prendra également à sa charge les frais
d'accueil des retraités bénéficiaires de
l'aide sociale et le versement de l'ADPA.

Personnels TOS des Collèges : le Conseil
Général prend ses responsabilités
L'Etat a transféré aux départements les
personnels d'accueil, d'entretien et de ser-
vice qui interviennent dans les collèges.
Or le nombre d'agents affectés ne corres-
pond pas, bien souvent, aux besoins des
collèges. 
C'est pourquoi, le Conseil Général a déci-
dé de recruter 50 nouveaux agents dès la
rentrée 2006 et 5 postes pour les col-
lèges ayant fait récemment l'objet d'une
extension.
L'Etat, lui, n'a toujours pas annoncé les
compensations qui seront versées pour
couvrir les dépenses désormais à la char-
ge du département.

Au Collège Poincaré : les travaux 
vont enfin pouvoir démarrer

Après un premier appel d'offres infruc-
tueux en raison de prix trop élevés propo-
sés par les entreprises, le Conseil Général
a retenu en décembre dernier l'entreprise
chargée de la rénovation lourde du Collè-
ge Poincaré. 
Le montant des travaux s'élèvent à près
de 10 millions d'euros. Une réunion de
concertation avec la communauté scolai-
re sur l'installation et le phasage du chan-
tier a lieu à la mi-mars.

Les conseils d'établissement dans les
crèches de La Courneuve, ça marche !
Importante participation des parents pour
élire leurs représentants, nombre élevé de

parents volontaires pour y siéger, ordres
du jour riches et diversifiés, les conseils
d'établissements des crèches Paul Verlai-
ne et Jean Jaurès fonctionnent bien.
Depuis leur mise en place, Stéphane
Troussel a animé plusieurs réunions. 

Plusieurs sujets ont déjà été traités : tra-
vaux de peinture, remplacement de per-
sonnels, projet musique à Paul Verlaine ;
fonctionnement de la commission d'attri-
bution des places en crèche et situation du
parking de la crèche Jean Jaurès.

COOPERATION DECENTRALISEE 
Avec la Palestine et des villes israéliennes
Dans le cadre de son action en faveur de
la paix au Proche-Orient, le Département
de la Seine-Saint-Denis est engagé depuis
plusieurs années dans une coopération
avec les municipalités palestiniennes de
Jénine, Qalqilya et Tulkarem. 

Il s'agit, par des actions pour le dévelop-
pement local, de contribuer à un proces-
sus de paix entre palestiniens et israé-
liens.

L'ampleur et la gravité de la situation ont
encouragé à mettre en place un fonds de
solidarité et d'aide humanitaire d'urgence
pour les collectivités palestiniennes pour
recueillir des ressources financières indis-
pensables au fonctionnement de services
de base (traitement des déchets, des eaux
usées, nourriture pour les familles en dif-
ficultés, aide à la scolarité, maintenance
des réseaux électriques,…).

Sur proposition de Gilbert Roger, 1er

Vice-Président (PS) chargé des Relations
internationales, la Seine Saint-Denis y
versera une aide d'urgence de 45 000
euros.
C'est aussi pour contribuer à la paix que
le département a engagé une coopération
avec des villes israéliennes, notamment
Saint-Jean d'Acre (Akko). 
15 000 euros seront versés à une associa-
tion pour participer à la réhabilitation
d'une école maternelle qui accueille des
enfants handicapés de toutes confessions
religieuses et qui est située dans un quar-
tier de logements sociaux.

Des élus de Tlemcen dans le 93

Stéphane Troussel a participé à l'accueil
de la délégation d'élus de la Wilaya de
Tlemcen présents en Seine-Saint-Denis
du 29 janvier au 3 février, à l'invitation du
Conseil Général qui va engager avec cet-
te grande ville algérienne une nouvelle
action de coopération.

Budget 2007 : des mesures nouvelles 
et pas d’augmentation des impôts locaux
Lors du Débat d'Orientations Budgétaires
le 6 mars dernier, les élus socialistes ont
souhaité pour le département un budget
2007 offensif et sans augmentation des
impôts.
Vont ainsi être mis à l’étude la prise en
charge de 50% de la carte Imagin’R
pour les collégiens, lycéens et étudiants
de Seine Saint-Denis, l’aide aux collé-
giens de 4ème pour l’équipement infor-
matique, l’aide au financement du per-
mis de conduire pour un millier de
jeunes et le développement de la pré-
vention spécialisée et l’aide aux jeunes
parents. ■

2000 €  au Centre Social CAF pour
l'organisation en partenariat avec le
CCAS de La Courneuve d'un séjour
vacances pour dix familles (dont sept
allocataires RMI ou API)

3 500 € à l'association Gymnas-
tique Volontaire pour le projet “Image
de soi”

100 000 €  au Centre Dramatique de
La Courneuve

11 650 € à la Ville de La Courneuve
pour le projet de comédie musicale «
La petite histoire » du service jeunesse

12 678 € à la Ville de La Courneuve
pour les actions éducatives du service
enfance

550 359 €  à Plaine commune pour
le programme de travaux des abords
du Collège Jean Vilar

132 000 €  pour le fonctionnement
de la M.I.E.L. (Maison des Initiatives
Economiques Locales)

39 640 € pour le fonctionnement
d'Etape-Parents

62 000 € pour les déplacements en
championnat de France des Flash de
La Courneuve (football américain)

FONCTIONNEMENT DES COLLÈGES :

• à Poincaré : 10 671 € en plus pour
les frais de transports EPS, 1 308 €,
pour des réparations en cuisine

• à Politzer : 1 million d'euros pour la
restructuration complète de la cuisine

• à Jean Vilar : 140 000 € pour le rem-
placement de revêtements dans la
cour et diverses plantations

La Biennale de l'Environnement c’est bien. 
Des actions concrètes c’est mieux !

EMPLOIS-TREMPLINS DE LA RÉGION : 
le Conseil Général s’engage enfin !

La Biennale de l'Environnement est une initiative utile pour favoriser
le débat et les prises de conscience nécessaires à la préservation 
des ressources naturelles de notre planète.Mais elle coûte cher 

puisque le Département y consacre 1,5 million d'€

QUELQUES-UNS DES FINANCEMENTS RÉCENTS 
DU CONSEIL GÉNÉRAL POUR LA COURNEUVE 

La Région Île-de-France a mis en place
en juin 2004 des «emplois-tremplins»,

destinés aux associations, coopératives,…
afin de soutenir le développement d'activi-
tés d'utilité sociale et de développer l'em-
ploi en Île-de-France.
Ils comblent partiellement le vide créé par
la suppression des emplois-jeunes. 
A plusieurs reprises, Stéphane Troussel est

intervenu pour que la Seine-Saint-Denis,
comme les autres départements de gauche,
s'engage également à apporter une aide
départementale complémentaire à celle de
la Région. 
C'est chose faite depuis juin 2006. Le sou-
tien du département versé sur 6 ans sera
compris entre 2 500 euros et 8 000 euros
par an et par poste créé. ■

Mes permanences : Mairie de La Courneuve :

• le mercredi après-midi de 14h à 18h30

• sur rendez-vous en appelant le 01 49 92 62 14

ou le 01 43 93 93 53

M’écrire 
• à la Mairie de La Courneuve, avenue de la République 

93123 La Courneuve Cedex

• au Conseil Général - BP 193 - 93003 Bobigny Cedex

• au Parti Socialiste - BP 134 - 93123 La Courneuve Cedex

E-mail : stephane.troussel@free.fr


